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AFÉAS St-Étienne-des-Grès Lise Côté 535-2420
AFÉAS St-Thomas-de-Caxton Thérèse Lesieur 376-0770
Âge d’Or Saint-Étienne Réjean Aubry 535-3546
Âge d’Or Saint-Thomas Liette Lamy 296-3285
Al-anon Salle communautaire lundi 20 h
Baseball mineur Marcelyn Ricard 609-1669
Centre d’éducation populaire Claudia Boisvert 299-3859
Centre de la petite enfance Marie-France Hamel 844-270-5055
Chorale Gérard Bourassa 535-9820
Club Optimiste 609-5580
Comité pers. seules et malades CAB Laviolette 378-6050
Coop-santé Les Grès Danielle Carbonneau 695-1025
Croix-rouge Gilberte St-Pierre 374-2774
Développement et paix Caroline Young Grenier 535-6170
École Ami-Joie-et-Des-Grès France Beaudry 840-4322
Équipe de Vie Communautaire (EVC) Andrée P. Bournival 535-3506
Eurêka recherche sauvetage Pierre Vallée 535-7166
Fondation services de santé Les Grès José Estevan 535-3035
Le Stéphanois (journal) Amina Chaffaï 299-3858
Ligue de quilles Diane Désaulniers 535-7197
Ligue de balle amicale Steeve Blais 535-9154
Marguilliers Saint-Étienne Guy Lebrun 535-2411
Mouvement Scout 299-3832

Poste 3214
Noël du pauvre Andrée B. Plourde 535-3506
O.M.Habitation 378-5438
Ouvroir Valérie Hamel 697-8395
Paroisses catholiques Paroisse de Notre-Dame-de-l’Alliance 

Saint-Étienne-des-Grès 
Saint-Thomas-de-Caxton

655-0190 
535-3116 
296-3875

Premiers répondants Éric Martel 448-6958
Prévention suicide Ligne d’intervention

Ligne Jeunesse
379-9238
691-0818

Rosaire mensuel (comité marial) Denyse Lampron 535-3174
Service des loisirs Ghislain Dupont 371-7583
Soccer Marc Pilon 299-3832 

Poste 3219
Société canadienne du cancer Marcel Mélançon 535-3707
Société d’histoire Saint-Étienne René Duplessis 535-3707
Société St-Jean-Baptiste Gilles Isabelle 840-8435
Taekwon-do Danielle Pelissier 535-7166
Viactive Stéphanoise Lise Phaneuf 535-2452
Urgence 
Info-santé

 911 
811

Ferme
Ferme Éthier, 
376-8062
Fosses septiques
Claude Grenier,
535-7100
Test-Eau-Sol, 
840-6777
Garage
JM Grenier auto, 
535-2067
Immobilier
Remax Nancy Aubry, 
373-7140
Remax Patrick Lynch, 
699-8882
Médecins
Clinique médicale Les Grès, 
535-6512
Municipalité
Hôtel de ville, 
299-3832
Notaire
Clermont Julie, 
535-5513
Pharmacie
Daniel Deschênes, 
535-6500
Services financiers
Desjardins Caisse de l’Ouest 
de la Mauricie, 
535-2018
Transport Excavation
Les Entreprises Steve Allard,
996-0920
Rolland Bouchard, 
535-2177

Arpenteur-géomètre 
DMT arpenteurs-géomètres inc.,
Martin Durocher, 
538-2515 (bureau Shawinigan)
Antoine-Olivier Trudel, 
379-8081 (bureau Trois-Rivières)
Julien Brodeur,
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Boucherie
J.-C. Fortin,
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Audrey Corriveau, 
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Construction
Maçonnerie Cartier inc., 
694-4593
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Yvette Rolande Gill
514-923-5127
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Marie-Claude Bonin, 
535-6868
Dépanneur
Dépanneur Crevier,
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Député
Yves Perron, 
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Simon Allaire, 
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Ébénisterie
Design Max, 
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Épicerie
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Le Stéphanois inc., journal 
communautaire mensuel administré et 
conçu par des bénévoles, est distribué 

par la poste à tous les résidents de 
Saint-Étienne-des-Grès.

Dépôt légal :
Bibliothèque nationale du Québec
Bibliothèque nationale du Canada

Impression : Modoc  |  Infographie : zyfora

2 000 copies

Conseil d’administration
Présidente :		  Amina Chaffai
Vice-présidente :		  Julie Clermont
Secrétaire :		  René-J. Lemire
Trésorier :		  Claude Granger
Administratrice :		  Marie-Ève Magny
Administrateur :	
Administrateur :		

Production
Coordination : 		  Amina Chaffai - 299-3858
Direction graphique : 	 Suzanne Boulanger
Correction :		  Louise Lacroix 
Publicité, vente :		  Amina Chaffai
Distribution :		  Georges Blais
Webmestre et support informatique : 
Michel J. Côté | lestephanois@cgocable.ca

Rédaction
Comité :
Amina Chaffai, Julie Clermont, René-J. Lemire

Chroniqueurs :
Denis Boisvert	 Amina Chaffai
Julie Clermont	 René Grenier
 
Reporter : René Grenier - 299-3858

Journal membre de

Le Stéphanois reçoit le support de

Organismes Annonceurs annuels

Collaborateurs(trices) au présent numéro : Louise B. Germain, Pierre Beaulieu, Odette Brûlé, 
Christiane Caron, Jean-René Duplessis, René Gélinas, Louise Lacroix, Lucille (votre ÉVC de Saint-
Thomas) et Andrée, Louise et Odette (votre ÉVC de Saint-Étienne ainsi que de vos CLAÉ respectifs), 
Marie-Ève Magny, Nancy Mignault, Andrée P. Bournival, Michel Robichaud, Henriette St-Pierre, 
Annie Thibodeau, Nathalie Vallée, Caroline Young

Abonnement annuel par la poste : 42 $
Publicité payable avec la commande

Tarifs 2023 Année 6 mois 1 mois
1 page

193mm x 254mm 1 235 $ 825 $ 185 $

½ page
193mm x 125mm 755 $ 500 $ 110 $

⅓ page
193mm x 83mm 530 $ 350 $ 80 $

¼ page
H : 193mm x 63mm 
V : 95mm x 130mm

430 $ 290 $ 65 $

Carte d’affaires
95mm x 50mm 285 $ 195 $ 45 $

Tout changement demandé dans une publicité sera sujet à des frais supplémentaires 
déterminés selon la complexité du changement demandé

- date de tombée -
TEXTES ET ANNONCES AU PLUS TARD LE 7 DU MOIS

Soit en les expédiant à l'adresse suivante :
Le Stéphanois, CP. 282, Saint-Étienne-des-Grès, G0X 2P0

Soit par courriel : lestephanois@cgocable.ca



Journal Le Stéphanois - Décembre 2023 - 3

Ferme
Ferme Éthier, 
376-8062
Fosses septiques
Claude Grenier,
535-7100
Test-Eau-Sol, 
840-6777
Garage
JM Grenier auto, 
535-2067
Immobilier
Remax Nancy Aubry, 
373-7140
Remax Patrick Lynch, 
699-8882
Médecins
Clinique médicale Les Grès, 
535-6512
Municipalité
Hôtel de ville, 
299-3832
Notaire
Clermont Julie, 
535-5513
Pharmacie
Daniel Deschênes, 
535-6500
Services financiers
Desjardins Caisse de l’Ouest 
de la Mauricie, 
535-2018
Transport Excavation
Les Entreprises Steve Allard,
996-0920
Rolland Bouchard, 
535-2177

Éd i tor ial  pa r  Am ina  Cha f f a ï ,  p r é s i den t e

À  l’approche de Noël, nous 
avons toujours les mêmes 

préoccupations; comment créer 
une atmosphère chaleureuse 
et positive pendant les fêtes. 
Comment enrober de magie 
ces moments de réjouissances. 
Comment en faire des souvenirs 
heureux et inoubliables dans 
le cœur de nos proches. Cette 
année, sur ma liste de préoc- 
cupations, j’en ai ajouté une 
autre qui me tient beaucoup à 
cœur : comment contribuer à 
rendre le monde un peu meilleur. 

La tâche peut sembler difficile, 
voire inatteignable, de pro-
fiter pleinement de la magie 
de Noël quand on s’attarde à 

l’actualité qui est mar-
quée par des événe-

ments moroses et 
tristes. Je pense 
aux guerres san-
glantes qui n’en 
finissent plus. 
Les  déplace-
ments de popu-

lations innocentes, 
victimes de conflits poli-

tiques. Je pense aux enfants 
dont les besoins alimentaires de 
base ne sont pas comblés et ce, 
même dans notre société riche 
et gaspilleuse. Je pense aux 
personnes qui sont sans abri, 
alors que certains habitent des 

De la chaleur  
humaine en cadeau

châteaux et ont des résidences 
secondaires barricadées la plu-
part du temps. Et que dire des 
catastrophes naturelles, dues 
aux activités humaines, qui 
déséquilibrent les écosystèmes. 
Je pourrais en citer des exemples 
dérangeants ou déprimants sur 
plusieurs pages. Je vais arrêter 
là. Mon objectif est justement 
de se donner de l’espoir, pour  
ce mois de décembre, afin  
d’arriver à Noël avec un esprit de 
communion et de bienveillance.

Pour ce faire, il faut penser 
différemment qu’avant. Il faut 
cesser de dire que c’est plus 
grand que nous et que l’on n’y 
peut rien.  Même face à des défis 
mondiaux complexes, chacun 
peut contribuer à apporter un peu 
de lumière et de réconfort. On 
peut participer à créer un monde 
où l’amour et la générosité  
prévalent sur l’obscurité.

Plusieurs organisations peuvent 
nous aider à réaliser une petite 
partie de ce qui pourrait apaiser 
la peine, la pauvreté, l’isolement 
et l’inquiétude des personnes  
qui sont moins chanceuses et 
plus exposées à la souffrance. 
Chez nous, on peut donner  
pour les Paniers de Noël, orga-
nisation sérieuse, très dynami- 
que et bien connue dans notre 

communauté. On peut aussi offrir 
un bon d’achat de restaurant à 
un itinérant ou des vêtements 
chauds et confortables. On peut 
s’impliquer dans des organismes 
qui viennent en aide aux aînés  
esseulés, aux gens malades. On 
peut diminuer notre consom-
mation et partager du temps en 
cadeau, au lieu d’objets et de 
produits encombrants et rare-
ment très utiles. Et que dire de 
quelques boîtes de douceurs cui-
sinés avec amour, je ne connais 
personne qui n’apprécie pas ce 
type de cadeaux.

Lorsqu’on observe autour de 
nous, il y a mille et une façons 
de faire du bien, faire plaisir. 
Ce n’est pas nécessaire que cela 
coûte de l’argent. Le plus impor-
tant c’est le temps consacré, la 
pensée gentille. Parfois, c’est 
seulement une attitude à avoir 
qui fait du bien et réchauffe le 
cœur. Un regard bienveillant à 
un sans-abri ou le sourire partagé 
avec une personne handicapée. 
La confiance témoignée à un 
collègue un peu insécure ou une 
bribe de conversation avec un 
inconnu qui semble esseulé. Des 
petits gestes de grande valeur qui 
n’affectent en rien le compte de 
banque ou le portefeuille. Et, 
pour ceux qui ont envie d’offrir 
un petit présent, pensez à nos 

artisans locaux, nos commerces 
de proximité. C’est aussi une 
façon de créer de la richesse chez 
nous, de garder les emplois et de 
consolider notre offre commer-
ciale locale. Peu de villages, de 
la taille du notre, peuvent se van-
ter d’avoir autant de services que 
nous en avons, encourageons-les 
pour les garder ouverts 
et prospères.

Dans bien des 
chaumières, les 
lumières brillent 
depuis quelques 
jours, le sapin de 
Noël trône dans 
le salon, les odeurs 
de la popote des fêtes 
chatouillent les narines et on 
s’affaire à bien recevoir et à 
combler les désirs. C’est cela 
l’esprit de Noël. Chers conci-
toyens de St-Étienne et de  
St-Thomas, recevez nos meil-
leurs vœux de santé, de douceur 
et de joie de la part de toute 
l’équipe du Stéphanois! Joyeux 
Noël! ◘
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munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover

E n cette fin du mois de 
novembre, nous sommes 

à travailler le budget pour 
l’année 2024. On connaît déjà 
quelques augmentations en ce 
qui a trait aux services d’Éner-
cycle et de la Régie des services 
de sécurité incendie regroupés 
de la MRC de Maskinongé.  
La situation est cependant 
moins problématique que l’an 
dernier.

Pour ce qui est d’Énercycle, sur 
un budget général de 60 mil-
lions de dollars, il y aura une 
augmentation, mais qui n’a rien 
à voir avec celle de l’an passé. 
J’en profite pour faire un rappel 
que la collecte des bacs bruns, 
bleus et noirs est effectuée 
aux deux semaines depuis le  
9 novembre. Pour ce qui est 
de la Régie des services de 
sécurité incendie regroupés de 
la MRC de Maskinongé, nous 
avons une augmentation de 9 % 
de notre quote-part.

Du côté des travaux en cours, 
relativement au puits no 7, nous 
avons reçu les plans et devis de 
l’ingénieur électrique. Toute-
fois, avant de procéder à l’appel 
d’offres, nous devons attendre 
l’autorisation du ministère 
de l’Environnement. Pour ce 
qui est des travaux sur la rue  
Principale, les travaux devraient 
à ce jour être terminés.

Aussi, la municipalité a procédé 
à l’embauche de deux nou-
veaux employés journaliers de 
classe 2. Je veux souhaiter la 
bienvenue à Messieurs Robert 
Boisvert et Achraf Yatribi 
au sein de notre équipe des  

Mot de
la mairesse

travaux publics. Pour les postes 
d’opérateurs, ce sont messieurs 
André Masson et Jean Leclerc 
qui ont été promus.

Le mois passé, nous avons reçu 
la démission de notre directeur 
de la sécurité civile, monsieur 
Daniel Isabelle. Je me permets 
de prendre le temps de remer-
cier Monsieur Isabelle pour ses 
nombreuses années de service 
auprès de la municipalité. 
Daniel a été pompier de 1994 
à 2002, directeur incendie de 
2002 à 2021 et coordonnateur 
des mesures d’urgence de 2013 
jusqu’à maintenant. J’ai eu la 
chance de travailler avec lui 
l’an dernier lors de la coupure 
de courant qui a duré plusieurs 
jours. Son professionnalisme, 
sa passion et ses compétences 
ont facilité grandement notre 
travail. Je lui souhaite bonne 
continuité dans ses nouvelles 
fonctions.

Le 26 octobre dernier, j’ai 
assisté, avec mes collègues du 
comité consultatif en environ- 
nement,  à la Journée C02  
neutre où nous avons pré-
senté la mise en place de notre  
comité et le sondage que je 
vous invite à remplir. Il se 
trouve sur le site internet de 
la municipalité, sur Carecity, 
Facebook et il y a quelques 
copies au format papier offertes 
à l’hôtel de ville.

Ce mois-ci, j’ai beaucoup de 
félicitations à faire. J’aimerais 
d’abord féliciter les lauréats de 
la Soirée hommage aux lauréats 
2023 «  Maison fleurie  » et 
« J’ai un beau potager ». Merci 

au comité organisateur sous 
la responsabilité de madame 
Lucille Tessier pour le travail 
accompli durant l’année 2023. 
Ensuite, j’adresse mes félici-
tations à la FADOQ du sec-
teur Saint-Thomas-de-Caxton 
pour la célébration de leurs 
50 ans qui s’est déroulée le 
samedi 14 octobre dernier. 
Merci également au comité de 
l’église pour le concert qui a 
eu lieu le 22 octobre. C’était 
un très bel après-midi musical. 
Je veux également féliciter 
la coordonnatrice, Madame 
Andrée P. Bournival, qui a 
reçu le Mérite diocésain lors 
du lancement diocésain qui a 
eu lieu le 4 octobre au Centre 
l’Alliance. Félicitations pour 
votre implication. Je veux 
aussi souligner le bon coup du 
mois de septembre 2023 de la 
MRC de Maskinongé décerné 
à  l ’entreprise  Phytoclone 
de Saint-Étienne-des-Grès 
pour ses pratiques d’affaires  
innovantes et sa gestion exem-
plaire des ressources humai-
nes. Avec sa technologie in 
vitro, elle est une leader au 
Canada. L’entreprise produit, 
dans un milieu stérile et avec 
sa technique de micropropa-
gation, des milliers de plants  
de végétaux destinés à l’indus-
trie fruitière et ornementale. 
Cette entreprise stéphanoise a 
commencé ses activités en 
1991 et s’est installée à 
Saint-Étienne-des-Grès 
en 1994. Elle est encore 
aujourd’hui la propriété 
des fondateurs et agro-
nomes, Frédérick Laforge 
et Sylvie Deslauriers. 

C’est cette dernière qui assure 
la gestion quotidienne des 
opérations. Je veux remercier 
le comité culturel qui a réalisé 
les deux activités de cinéma 
en plein air, soit une dans le 
secteur St-Thomas et l’autre au 
parc des Grès.

En terminant, toute l’équipe 
municipale se joint à moi pour 
vous souhaiter, Stéphanoises 
et Stéphanois, un joyeux temps 
des fêtes! ◘

Nancy Mignault,
Mairesse
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Séance extraordinaire du 16 octobre 2023

•• Demande d’aide financière au Programme d’infrastructures  
municipales d’eau (PRIMEAU 2023) – Volet 1 Infrastructure d’eau 
pour la mise aux normes du système de traitement des eaux usées.

Séance ordinaire du 6 novembre 2023

•• Nomination de monsieur Paul Langevin à titre de maire suppléant 
pour une période de huit (8) mois, soit du 6 novembre 2023 au 
8 juillet 2024. Il est de plus autorisé à remplacer la mairesse à la 
MRC de Maskinongé si cette dernière ne peut être présente. Il est 
aussi autorisé à signer les effets bancaires, pour et au nom de la 
municipalité, en l’absence de la mairesse.

•• Nomination des conseillers messieurs Marc Bastien et Guy  
St-Arnauld à titre de représentants du conseil municipal au sein du 
Comité consultatif d’urbanisme, et ce, pour une période de deux 
ans, soit jusqu’au 31 décembre 2025.

•• Approbation des prévisions budgétaires 2024 de la Régie des  
services de sécurité incendie regroupés de la MRC de Maskinongé 
telles que présentées et acceptation de lui verser la contribution 
demandée de 394 383 $ (28,06 %). Il est de plus résolu qu’un 
premier paiement de 197 191,50 $, représentant la moitié de la 
quote-part, soit effectué le 1er février 2024, et que l’autre moitié soit 
versée le 1er juillet 2024. La mairesse demande le vote : Résultat 
du vote : trois (3) conseillers votent pour et trois (3) conseillers 
votent contre les prévisions budgétaires 2024. La mairesse exerce 
donc son droit de vote : en faveur.

•• Approbation de l’état déposé par la directrice des finances et  
greffière trésorière adjointe et autorisation accordée à cette dernière 
de faire parvenir un avis écrit à chacune des personnes inscrites sur 
le document présenté à cette fin et donnant jusqu’au 24 novembre 
2023 pour acquitter toute somme due. À défaut de respecter ce 
délai, les comptes accusant un retard seront transmis à la firme 
d’avocats Tremblay, Bois pour recouvrement.

•• Autorisation accordée à la directrice générale de procéder à un 
appel d’offres sur invitation pour l’entretien des espaces paysagers 
de la municipalité, saisons 2024, 2025 et 2026.

•• Acceptation de la démission de M. Daniel Isabelle à titre de 
coordonnateur des mesures d’urgence de la Municipalité de 
Saint-Étienne-des-Grès, à compter du 16 janvier 2024 ou dès la 
nomination d’un nouveau coordonnateur des mesures d’urgence. 
Le conseil remercie M. Isabelle pour ses loyaux services au sein 
du Comité de sécurité civile durant plus de 11 ans.

•• Attribution du poste d’ouvrier spécialisé de classe 1 (opérateur) à 
statut temps plein à M. André Masson. Conformément aux dispo-
sitions de la convention collective, M. André Masson est promu 
au poste d’ouvrier spécialisé de classe 2 (chauffeur-opérateur) à 
temps plein. Le salaire sera celui prévu à la convention collective 
en vigueur pour ce poste et selon l’application de l’annexe A quant 
aux mouvements de personnel lors de promotion.

•• Attribution du poste d’ouvrier spécialisé de classe 1 (opérateur) à 
statut occasionnel à M. Jean Leclerc. Conformément aux dispo-
sitions de la convention collective, M. Jean Leclerc est promu au 
poste d’ouvrier spécialisé de classe 2 (chauffeur-opérateur), de 
statut occasionnel. Le salaire sera celui prévu à la convention col-
lective en vigueur pour ce poste et selon l’application de l’annexe 
A quant aux mouvements de personnel lors de promotion.

•• Embauche de monsieur Achraf Yatribi au poste de journalier 
de classe 2, statut saisonnier à temps complet, à compter du  
7 novembre 2023. Le salaire et les avantages sociaux sont ceux 
prévus à la convention collective en vigueur pour ce poste.

•• Embauche de monsieur Robert Boisvert au poste de journalier 
de classe 2, statut saisonnier à temps complet, à compter du  
7 novembre 2023. Le salaire et les avantages sociaux sont ceux 
prévus à la convention collective en vigueur pour ce poste.

•• Approbation de la demande de dérogation mineure concernant 
le lot 2 546 400 du cadastre du Québec, situé dans la zone 103, à 
l’effet d’autoriser la création de deux lots à partir dudit lot, dont 
un de ces deux lots aura une profondeur de 22 mètres.

•• Autorisation accordée pour le versement d’un montant de 240 $  
à l’organisme Moisson Mauricie / Centre-du-Québec, afin de  
permettre de continuer à soutenir les Stéphanoises et Stéphanois 
qui sont dans le besoin en matière d’aide alimentaire.

•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du Comité 
d’embellissement pour la soirée reconnaissance tenue le 13 octobre 
dernier, ainsi que tous les propriétaires qui y ont été honorés.

•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du Comité 
culturel pour leur implication dans la tenue de l’événement  
« ciné-piano » le 21 octobre dernier au préau de Saint-Thomas-
de-Caxton.

•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres du Comité 
culturel pour leur implication dans l’organisation de la soirée 
« cinéma extérieur d’Halloween » tenue le 28 octobre dernier au 
parc des Grès.

suite page 6

Voici un résumé des décisions prises par le conseil municipal lors de la séance extraordinaire du 16 octobre 2023 et 
de la séance ordinaire du 6 novembre 2023. Prenez note que la version intégrale des procès-verbaux est disponible 
sur le site internet de la municipalité au : http://www.mun-stedg.qc.ca

Nouvelles du bureau municipal
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•• Félicitations chaleureuses adressées aux membres de la Fédération 
de l’âge d’or du Québec (FADOQ) de Saint-Thomas-de-Caxton qui 
fêtaient, le 14 octobre dernier, le 50e anniversaire de l’organisme.

•• Félicitations chaleureuses adressées à Mme Sylvie Deslauriers, 
propriétaire de l’entreprise Phytoclone, ainsi que ses gestionnaires, 
dont l’entreprise a été nommée « Bon coup du mois de septembre » 
par les mairesses et maires de la MRC de Maskinongé pour ses  
pratiques innovantes et sa gestion exemplaire des ressources 
humaines.

•• Félicitations chaleureuses adressées à Mme Andrée P. Bournival, 
lauréate du Mérite diocésain le 4 octobre dernier et sélectionnée 
par Mgr Martin Laliberté, évêque de Trois-Rivières, en raison de ses 
nombreux engagements, talents et qualités qu’elle met au service 
de la vie de sa communauté chrétienne de Saint-Étienne-des-Grès, 
ainsi que pour sa persévérance au sein de ses implications.

Voici le calendrier présentant les dates des séances ordinaires à venir 
pour l’année 2023. Les séances ont lieu à la Salle du conseil située 
au 1230, rue Principale, et débutent à 19 h 30 :

Dates de la tenue des séances du conseil  
municipal de Saint-Étienne-des- Grès

4 décembre ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière
Pour le conseil municipal de Saint-Étienne-des-Grès

Taxes municipales 

Nous tenons à vous rappeler que le troisième et dernier versement des 
taxes municipales était dû le 1er septembre dernier et que des intérêts 
de 11 % et une pénalité de 5 % sont applicables quotidiennement sur 
le versement échu.

Aussi, afin de faciliter le traitement de vos échéances et ainsi vous 
éviter de payer des intérêts, vous pouvez transmettre des chèques  
postdatés au bureau municipal. Prenez note que vous pouvez éga-
lement déposer en tout temps vos chèques ou toute correspondance 
adressée à nos bureaux municipaux dans une boîte de dépôt installée 
à l’entrée arrière de l’hôtel de ville. Il vous est aussi possible de payer 
les taxes dans une institution financière au comptoir, par guichet 
automatique ou via internet. Vous pouvez vérifier auprès de votre 
institution financière s’il vous est possible d’ajouter la municipalité 
comme fournisseur dans vos paiements électroniques.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Horaire pour la période des fêtes 

Veuillez prendre note que le bureau municipal sera fermé du lundi  
25 décembre 2023, jusqu’au 3 janvier 2024 inclusivement pour le 
congé des Fêtes. Nous serons donc de retour le jeudi 4 janvier 2024, 
mais l’hôtel de ville ne sera ouvert au public qu’à compter du 8 janvier 
2024. Merci de votre collaboration. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

Collecte des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants 2023 

Voici le calendrier des collectes des ordures, matières recyclables, 
matières organiques et encombrants pour l’année 2023. Vous le trou-
verez aussi sur le site internet de la municipalité au : www.mun-stedg.
qc.ca  Nous vous rappelons que, pour assurer un bon service, veuillez 
déposer vos matières résiduelles en bordure de la rue au plus tôt à  
17 h la veille de la collecte. Pour toute information, communiquez 
au : 819 299-3832, poste 3200. ◘

Nathalie Vallée, g.m.a.,
Directrice générale et greffière trésorière

AVIS  
Opérations de déneigement - Emprise de rue 

Nous demandons la collaboration des citoyens afin de faciliter les 
opérations de déneigement dans les rues de la municipalité. En effet, 
plusieurs personnes utilisent l’emprise des rues pour installer leur boîte 
aux lettres, ou paniers de basket, ou encore installer des balises pour 
protéger leur terrassement. Cet espace appartient à la municipalité 
et est nécessaire pour dégager adéquatement la voie publique. Il est 
strictement interdit de positionner les balises de déneigement dans 
l’emprise de la municipalité et du ministère des Transports. Tous bris 
causés à vos balises qui se trouvent dans ces emprises ne pourront 
être réclamés. De plus, si des bris surviennent aux équipements de 
déneigement, les frais encourus pour la réparation seront facturés au 
propriétaire fautif. Afin que les opérations de déneigement s’exécutent 
avec efficacité et pour éviter des problèmes d’égouttement de la 
chaussée au printemps, il est essentiel de bien dégager les accotements.

En vertu de l’article 69 de la Loi sur les compétences municipales, 
la municipalité peut projeter la neige qui recouvre une voie publique 
sur les terrains privés contigus.

Prendre note également qu’il est prohibé de jeter de la neige sur les 
trottoirs ou dans les rues de la municipalité (réf. règlement 283-96 
sur les nuisances, art. 13).

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )
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Stationnement hivernal 

Dans le but d’améliorer  les opérations de déneigement du réseau  
routier, nous portons à votre attention certains problèmes consta-
tés en lien avec le stationnement des véhicules dans les rues de la  
municipalité. 

Notez que le règlement numéro 393-2010 concernant la circulation  
et le stationnement stipule, à l’article 8, qu’il est interdit de stationner 
un véhicule sur un chemin public, entre 23 h et 7 h, du 15 novembre 
au 1er avril inclusivement de chaque année, et ce, sur tout le territoire 
de la municipalité. Nous tenons à préciser que les agents de la Sûreté 
du Québec ont pour mandat de faire respecter ce règlement.

Nous vous remercions de votre collaboration, car nous travaillons 
dans le but de mieux vous servir. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics

Numéro d’urgence - travaux publics 

Pour signaler toute urgence en dehors des heures normales d’ouverture 
des bureaux de la municipalité concernant un problème de voirie, soit 
un bris d’aqueduc, un refoulement d’égout, une route endommagée 
qui représenterait un danger immédiat, veuillez contacter le service 
des travaux publics au numéro suivant : 819 535-1317.

Pour les situations non urgentes liées à des problématiques constatées 
sur le territoire, telles que le bris d’une lumière de rue, la municipalité 
invite les citoyens qui possèdent un téléphone intelligent à utiliser 
l’application Carecity afin de l’en aviser. La municipalité invite donc 
les citoyens à aller télécharger cette application.

Prenez note que pour le Service incendie, l’ambulance et la Sûreté du 
Québec, vous devez composer le : 9-1-1.

Nous vous remercions de votre collaboration. ◘

Jean-René Duplessis, 
Directeur des travaux publics
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munic i pal i t é ,  La  f i erté  d ’ innover  ( su i te )

Tout savoir sur les 
succulentes :  
variétés, entretien et 
floraison

A vec leurs belles formes 
géométriques, rondes ou 

pointues ainsi que leur multi-
tude de coloris, il est difficile de 
ne pas tomber sous le charme 
des  succulentes. Ces plantes 
sont faciles d’entretien et elles 
n’ont pas leur pareil pour égayer 
une pièce. Dans un terrarium, en 
arrangement vertical ou dans des 
pots de couleurs vives, la seule 
limite pour des succulentes est 
notre imagination! 

Les plantes succulentes ont la 
capacité de stocker de l’eau dans 
leurs feuilles, leurs tiges et leurs 

Comité
d’embellissement

racines afin d’être capables de 
résister aux périodes de séche-
resse. D’ailleurs, le nom suc-
culent vient du latin suculentus, 
qui signifie «  plein de suc  ». 
De façon générale, les suc-
culentes ont des feuilles et des 
tiges épaisses et charnues, ce 
qui fait qu’on les appelle égale-
ment plantes grasses. Leur peau 
est quant à elle parfois poilue 
ou d’aspect cireux. On retrouve 
également des succulentes qui  
ont des feuilles effilées ou des 
épines, comme les cactus. L’es-
pace et la hauteur requis pour  
les plantes succulentes dépen-
dent énormément de la plante 
choisie. Étant donné le nombre 
d’espèces de succulentes, il y a 
beaucoup 

de différences d’une plante à 
l’autre. Le substrat doit être bien 
drainant et doit se rapprocher 
d’un sol désertique ou semi-aride. 
On utilise le même type de subs-
trat que pour les cactus, soit un 
mélange de terre, de terreau et de 
sable. Il est important de mettre 
du petit gravier au fond du pot 
afin que l’eau ne s’accumule pas. 

À l’intérieur de la maison, on peut 
placer les plantes succulentes sur 
le rebord d’une fenêtre orientée 
plein sud. Il faut toutefois faire 
attention à ne pas exposer trop 
brutalement les succulentes au 
soleil afin de ne pas les brûler. 
Pour une croissance uniforme, 
on doit également tourner le 

pot régulièrement. Il faut 

également veiller à ce que l’eau 
s’égoutte bien du pot, pour que 
les racines ne restent pas dans 
l’eau. 

Maladies et parasites s’attaquant 
aux succulentes 

L’excès d’eau et d’humidité, le 
manque d’eau,  le manque de 
lumière, l’excès de soleil,  les 
insectes et parasites. 

Capsule horticole
Variétés de plantes succulentes

•• L’aloès, de la famille des  
Aloéacées; 

•• L’echeveria, de la famille 
des Crassulaceae, reconnais-
sable par sa forme en rosette;

•• L’ h a w o r t h i a  f a s c i a t a ,  
de la  famille des  Liliacées,  
qui présente des feuilles  
triangulaires et effilées;

•• Les lithops, de la famille des 
Aizoacées, qui sont aussi 
appelées « plantes-cailloux » 
en raison de leur apparence.

Ref. : Plantes et jardin. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente et 
relationniste
Image de : Freepik.com
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Romans adultes
Qimmik,
Michel Jean
« Depuis cinq mille ans, l’inuktitut et le jappement 
des qimmiit résonnent dans le Nunavik. La vie y est 
cruelle. Mais c’est ce qui la rend belle. Précieuse. » 

Entre la taïga et la toundra, un jeune couple inuit du Nunavik se 
découvre et apprend à s’aimer. Accompagnés de leurs chiens,  
les qimmiit, Saullu et Ulaajuk parcourent un continent encore  
sauvage, tous libres et solidaires. Quelques décennies plus tard, une 
avocate est dépêchée sur la Côte-Nord pour défendre un meurtrier 
inuk dont les victimes sont d’anciens policiers de la Sécurité du 
Québec. Sa quête de justice l’emmènera au-delà de ce qu’elle avait 
imaginé.

La rivale,
Eric-Emmanuel Schmitt
Convaincue que Maria Callas lui a volé la vedette à 
l’époque, Carlotta Berlumi revient sur ces années de 
rivalité. Avec, en toile de fond, un portrait fragile de 

la cantatrice et une plongée dans le monde de l’opéra.

Documentaire adulte
Le ripou des Hells,
Éric Thibault / Jean-François Fortin / 
Félix Séguin
«  J’ai plusieurs enregistrements entre moi et un  
policier très haut placé. C’est le pire, pire, pire 

policier qui a travaillé contre nous autres, les Hells Angels.  »  
À l’automne 2013, le Hells Angels René Charlebois, évadé du  
pénitencier où il purgeait une peine pour meurtre, se cache dans 
un chalet. Durant sa cavale, il fera un testament vidéo dans lequel 
il dénonce un ex-enquêteur du SPVM qui lui a vendu des rensei-
gnements confidentiels. L’affaire Benoit Roberge demeure le pire  
scandale de corruption policière de l’histoire contemporaine au 
Québec. Ce livre aux révélations inédites raconte toute l’histoire 
entourant le pacte d’un flic du crime organisé avec un Hells Angels 
notoire.

Bandes dessinées jeunes
L’Iris blanc,
R. Gossiny / A. Uderzo
Jules César utilise les préceptes de l’Iris blanc pour 
remotiver ses troupes encadrant le village gaulois 
qui résiste toujours. Cette école de pensée prône une 

vie saine et l’épanouissement personnel. Ces idées ne tardent pas à 
atteindre le village d’Astérix, divisant ses habitants.

Les étranges,
Axel A.
Lors de l’explosion d’un ordinateur quantique, cinq 
puissants antivirus professionnels sont projetés dans 

une dimension hostile et inconnue... la nôtre. Auteur de la série 
L’Agent Jean!, Alex A. adore se promener dans la forêt près de son 
chalet. C’est là qu’est née cette histoire...

Fermeture pour la période des fêtes
Pour la période des fêtes, la bibliothèque sera fermée pour permettre 
aux bénévoles de prendre un peu de vacances et pour festoyer avec 
leurs familles et amis. 

La bibliothèque sera donc fermée du 21 décembre 2023 au 8 janvier 
2024 inclusivement. 

Réouverture le mardi 9 janvier 2024.

Joyeuses fêtes à tous et à toutes!

Heures d’ouverture
Dimanche : 9 h 15 à 10 h 45
Mardi : 13 h 30 à 16 h 30
Mardi : 18 h 30 à 20 h
Mercredi : 9 h à 12 h
Mercredi : 19 h  à 20 h. ◘

B ib l iothèque  pa r  Den i s  Bo i s v e r t

Les nouveautés
littéraires
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L e 27 octobre 2023 à 10 h 30, l’Équipe de Vie Communautaire de 
Saint-Étienne accompagnée de l’abbé Jean-Pierre Guillemette 

était présente à la résidence des sœurs Suzanne et Monique Boisvert 
pour une messe afin de souligner les 100 ans de Monique Boisvert. 

Quelques membres de la famille étaient présents pour célébrer 
cette grande journée. L’abbé Guillemette a souligné les moments 

100 ans de
Monique Boisvert

importants de la vie de Monique Boisvert et ses grandes qualités 
particulièrement le don de soi.  

Le lendemain sa famille était réunie à la salle communautaire de 
Saint-Étienne pour rendre hommage à cette grande dame. ◘

Andrée P. Bournival

De gauche à droite sur la photo : Suzanne Boisvert, Monique Boisvert  
et l’abbé Jean-Pierre Guillemette.

PAROISSE  &  COMMUNAUTÉs
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PAROISSE  &  COMMUNAUTÉS  ( su i te )

Thème de l’avent : Viens, seigneur! 
Montre-nous ton visage
B eaucoup de gens sont en 

recherche : recherche d’un 
ami, d’un conjoint, recherche 
d’un emploi, recherche d’une 
maison ou d’un loyer. D’autres 
cherchent une personne disparue 
ou qu’ils n’ont pas vue depuis 
longtemps.

D’autres sont malheureux, car 
leur vie a perdu du sens et ils  
ne savent pas comment retrou-
ver la joie de vivre. Certains  
vont même jusqu’à penser au 
suicide, car leur vie a perdu tout 
son sens.

Et nous, que cherchons-nous? 
Avec notre foi en Jésus-Christ, 

ne cherchons-nous pas la paix et 
le bonheur dans notre lien avec 
le Christ, mais aussi avec nos 
frères et sœurs dans lesquels on 
retrouve la présence du Christ 
Jésus? Ne cherchons-nous pas ce 
visage que le Christ nous montre 
à travers ceux qu’on côtoie et 
qui ont souvent beaucoup à nous 
apprendre sur la vie?

Oui, profitons de la période de 
l’Avent pour bien observer nos 
frères et nos sœurs dans le Christ, 
car c’est à travers chacun de 
nous que Dieu nous montre son 
visage. Son visage de paix, de 
joie, de bonheur, de sérénité, de 
fraternité, de charité, d’écoute, 

d’entraide,  et  je  pourrais  
continuer encore longtemps, car 
Dieu a tous les visages.

Horaire des  
célébrations du  
temps de fêtes
Habituellement, nous sommes  
en mesure de vous fournir l’ho-
raire des célébrations de fêtes 
avant la tombée des articles 
pour le Stéphanois. Malheu-
reusement, cette année, ça nous  
est impossible autant pour  
Saint-Étienne que pour Saint-
Thomas, et c’est hors de notre 
contrôle.

Alors pour connaître l’horaire 
des célébrations du temps de 
fêtes, nous vous invitons à 
consulter notre page Facebook 
et le Messager qui est distribué 
dans quelques commerces de 
notre communauté.

Passez un beau temps de fêtes. 
Nous serons très heureux de 
vous accueillir dans nos églises 
respectives pour fêter la venue 
du Messie qui est la Lumière du 
monde. ◘

Odette Brûlé,
Membre de l’ÉVC de  
Saint-Étienne
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D écembre, un mois plein de fébrilité et d’espérance, un mois 
pour fêter et festoyer en famille ou entre amis, un beau mois 

pour fêter plusieurs de nos précieux bénévoles.

Ce sera donc l’anniversaire de mesdames Diane Charette, Denise 
Bellemare, Hélène Cloutier, Marie-Paule Desaulniers, Noëlla Lemay, 
Jocelyne Beaulieu, Gemma Mélançon et Ginette Ayotte ainsi que 
de messieurs Réal Flageol, Raymond Desaulniers, Guy Bellemare 
et Jean-Claude Bourassa.

À vous tous nous souhaitons un bel anniversaire en famille, entre 
amis avec des surprises, de l’amour et une longue vie en santé!

Anniversaire de notre  
club sélect des 90 ans et plus
En décembre madame Marie-Flore Bellemare aura 101 ans. Elle  
est maintenant en résidence, mais nos pensées et nos prières  
l’accompagnent de loin. Bon anniversaire, madame Bellemare. ◘

Andrée P. Bournival, 
Coordonnatrice

Communauté de Saint-Étienne

N otre communauté est toujours bien vivante et accueillante 
envers les personnes de tous âges et de toute provenance, 

familles, groupes et comités.

En octobre, vous avez reçu par la poste un dépliant vous invitant  
à contribuer au maintien des services et des bâtiments de notre  
église. Cette campagne de financement se poursuit jusqu’au 
31 décembre 2023.

Grand merci à tous les paroissiens qui se sont déjà manifestés.

Les reçus pour impôts vous arriveront en février.

Pour contribuer, vous pouvez envoyer votre don par la poste, vous 
présenter au presbytère sur les heures de bureau ou déposer vos dons 
dans un panier de quête en ayant soin de vous identifier.

Pour plus d’information, appeler au presbytère au : 819 535-3116.

Merci de votre générosité. ◘

Louise Lacroix,
Pour le Comité Local des Affaires Économiques (CLAÉ)

Anniversaire
de nos précieux 
bénévoles

Campagne de
financement 
2023-2024

D écembre arrive avec ses décorations lumineuses et ses  
promesses de cadeaux. N’oublions pas que c’est aussi la  

fête de la naissance du Messie, une fête religieuse récupérée par  
les nombreux commerces qui nous entourent. Pourtant c’est un  
temps de partage, de fête de famille ou d’amis, un temps d’arrêt 
pour bien des gens. Profitons de ce temps pour aider, partager et 
aussi festoyer. 

Vos deux ÉVC vous souhaitent donc un très très joyeux Noël! ◘

De Lucille, 
Votre ÉVC de Saint-Thomas
D’Andrée, Louise et Odette, 
Votre ÉVC de Saint-Étienne ainsi que de vos CLAÉ respectifs

Joyeux Noël!
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Chronique  voyage

D epuis mon enfance, je 
suis fasciné par l’Égypte. 

Cet immense pays aux grandes 
surfaces désertiques sillonné 
du nord au sud par le précieux 
fleuve Nil qui arrose ses sols 
voisins du limon nécessaire aux 
cultures. Ce pays où les rois pha-
raons ont régné pendant des mil-
lénaires et construit des temples 
magnifiques en l’honneur de 
leurs dieux. Voulant aussi que 
l’on se rappelle leur présence 
sur cette terre chérie, ils ont 
érigé des monuments funéraires 
impressionnants que l’on peut 
encore voir et visiter. 

C’est en novembre 2007 que 
Luce et moi entreprenons ce 
voyage en Égypte après avoir 
consulté notre agence de voyages 
qui nous conseille de le visiter 
en trois étapes. Une croisière 
sur le lac Nasser, une croisière 
sur le Nil et pour finir en beauté 
la visite du Caire, la nécropole 
de Saqqarah et de Giza. Nos 
bateaux sont petits et à fond plat. 
Ils accommodent une cinquan-
taine de personnes et offrent tout 
le confort nécessaire. Descendus 

de l’avion au Caire, nous prenons 
un petit avion qui nous amène sur 
le lac Nasser près du majestueux 
temple d’Abou Simbel construit 
par Ramsès II. Le Grand Temple 
que Ramsès a érigé aux fron-
tières du royaume est précédé 
d’une terrasse où alternent les 
statues du roi et du dieu Horus à 
tête de faucon. Les 4 colosses de 
la façade sont taillés directement 
dans la falaise et sont haut de 
20 m. A droite du Grand Temple 
consacré au roi, le Petit Temple  
est celui de la reine Néfertari, 
nubienne. Il faut se rappeler que 
ces deux temples furent taillés 
à l’origine dans le roc à flanc 
de montagne et qu’à la suite de 
la création du lac Nasser, il fut 
décidé de tailler les temples de 
Ramsès en plus d’un millier de 
blocs et de les déplacer vers des 
terres plus élevées. 

Après la visite des temples, 
dans la soirée, nous avons 
droit à un magnifique spec-
tacle sons et lumières qui reste 
gravé dans nos mémoires. La 
croisière continue par la visite 
du petit Temple d’Amada qui 

« L’Égypte est un don du Nil »,  
Hérodote

Abou Simbel.
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a été déplacé en un seul bloc 
sur 2,5 km et 65 m de dénivel- 
lation. Quand nous descendons 
du bateau à la découverte de 
ces temples, nous sommes tou-
jours accompagnés par plusieurs 
gardes de sécurité. On se rappelle 
que le 17 novembre 1997, un 
attentat terroriste au sanctuaire 
de Hatchepsout avait causé la 
mort de soixante touristes. Puis 
nous découvrons le Temple de 
Derr construit par Ramsès II, le 
Temple de Wadi-el-Seboua pré-
cédé d’un dromos de 10 sphinx 

qui lui donne le nom de : « La 
vallée des lions ». Tout proche, 
le temple de Dakka. Le temple 
de Méharaqqa plus modeste 
par ses dimensions, est situé  à 
10  km au Sud du précédent et 
date de l’époque romaine. Nous 
terminons cette croisière en 
splendeur avec le temple d’Isis 
dans le sanctuaire de Philae. 

Arrivés au barrage d’Assouan, 
nous descendons du bateau et, 
avant de poursuivre nos décou-
vertes, séjournons quelques jours 

dans un hôtel magnifique situé 
sur l’île Éléphantine, en plein 
milieu du Nil. Les jardins sont 
une véritable oasis.

(Suite le mois prochain...) ◘

Michel Robichaud

Cette chronique «  voyage  » se 
poursuit depuis 18 mois. J’ai 
contacté, moi-même, toutes les 
personnes qui ont accepté de 
partager le récit d’un moment 
particulier de leur vie. Je les 
en remercie. J’attends d’autres 
belles histoires sorties de votre 
vécu. 

Vous pouvez me joindre au  : 
819 535-2089 ou 
louiselacroix2@gmail.com

Temple de Philae.
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Reportage

L e 28 octobre à St-Étienne-
des-Grès, nous avons eu le 

plaisir de fêter une nouvelle cen-
tenaire, Mme Monique Boisvert. 
C’est en compagnie de sa sœur 
Suzanne et de ses nombreux 
neveux, nièces, filleuls(es) et 
leurs enfants que cet événement 
exceptionnel fut souligné.

Mme Monique Boisvert, née 
le 27 octobre 1923, vient donc 
de fêter ses 100 ans. Fille de 
Victor Boisvert et Bernadette 
Lemire, qui était la sage-femme 
du village, Monique a hérité  
de la sagesse et de l’âme de  
missionnaire de sa mère.

Quand on lui demande le secret 
de sa longévité, elle répond sans 
hésitation que c’est le travail. 

Qu’elle a toujours travaillé. Ce 
qui m’a amené à lui répondre 
(c’est bien la preuve que le tra-
vail ne fait pas mourir). Ce qui 
l’a bien fait rire. Elle mentionne 
qu’en 100 ans d’existence, elle 
en a fait des chutes et qu’elle 
s’en est toujours remise. Encore 
aujourd’hui, elle s’amuse à nous 
faire de petites «  steppettes  » 
pour nous faire rire.

Si on devait utiliser un seul mot 
pour la décrire, ce serait certaine-
ment, dévouement. Toute sa vie, 
Monique a fait passer l’intérêt 
des autres avant le sien.  Dès 
son jeune âge, elle a pris soin de  
son frère Philippe pendant plus 
de deux ans alors que celui-ci 
était atteint d’un cancer. Plu-
sieurs années plus tard, elle a  

Une fête familiale pour  
une centenaire stéphanoise

pris soin de son père, lui aussi 
atteint d’un cancer. Par la suite, 
elle est demeurée auprès de sa 
mère pour s’occuper d’elle et 
en prendre soin jusqu’à sa mort 
en 1975.

Ce n’est qu’après avoir pris soin 
de sa famille immédiate qu’elle 
accepta de se marier à Welly 
Charette. Malheureusement, il 
est lui aussi tombé malade et elle 
en a pris soin pendant 10 ans, 
jusqu’à son décès.

Bien que Monique n’ait pu  
avoir d’enfant, elle est très 
proche de ses nombreux neveux, 
nièces, filleuls(es). Certains la 
considèrent même comme une 
deuxième mère. 

Aujourd’hui toujours très  
autonome, elle vit avec sa sœur 
Suzanne. Les deux prennent bien 
soin l’une de l’autre.

À 100 ans, Monique continue  
de cuisiner ses fameux beignes 
dont elle ne dévoile jamais la 
recette. Elle a conservé sa pas-
sion pour les fleurs et entretient 
jalousement un petit jardin.

Les seules fois où elle nous parle 
de son âge, c’est pour nous dire, 
pourquoi suis-je aussi vieille, je 
pourrais encore m’occuper des 
autres quand ils sont malades.

Dévouement je vous disais! 
Jusqu’à son dernier soupir. ◘

Pierre Beaulieu
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Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamiséeTRANSPORT EXCAVATION

Vente de : sable, gravier, pierre, terre tamisée

Tél. : 819 535-2177

Fax : 819 535-9523

Rolland Bouchard & Fils inc.

TRANSPORT EXCAVATION

943, 4e Rang, Saint-Étienne-des-Grès (Québec) G0X 2P0
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Paroles  de  nota ire  pa r  M e J u l i e  C l e rmon t ,  no t a i r e

V os expériences lors de 
vos rendez-vous chez le 

notaire seront modifiées! 

Le 24 octobre 2023, la nouvelle 
«  Loi visant à moderniser la 
profession notariale et à favoriser 
l’accès à la justice » a été adoptée 
à l’assemblée nationale. 

Cette loi est venue modifier de 
nombreux aspects reliés à la 
profession de notaire ainsi que 
son mode de fonctionnement. 
En toute franchise, le monde 

Révolution dans
le monde notarial

notarial vit un chamboulement 
très intense et plusieurs éléments 
de notre pratique devront être 
modifiés. 

Une des 1ères modifications  
est dorénavant les signatures 
électroniques à distance. 

Depuis 2020, il était possible 
de signer un contrat notarié à 
distance, c’est-à-dire via une 
rencontre en visioconférence 
suivi d’un processus de signature 
électronique. 

La loi 34 vient empêcher, à 
moins de circonstances très 
exceptionnelles, les signatures à 
distance. Ainsi, les gens devront 
maintenant obligatoirement se 
déplacer chez le notaire afin de 
procéder à la signature de leur 
contrat notarié. 

Une autre modification, qui 
sera complètement effective à 
partir de 2025, réside au fait que 
les signatures des parties à un 
contrat seront uniquement sous 
format électronique. Ainsi, les 
signatures seront effectuées sur 
des appareils électroniques. 

Les signatures manuscrites 
seront terminées! 

Cet aspect est majeur dans la 
pratique notariale. 

Une mise à jour et un processus 
de conformité, de soutien tech-
nologique, d’explications, etc. 
sera requise. 

Également,  certains actes  
notariés auront désormais la 
vocation dite «  d’exécution  
forcée  ». La mise en place de 
cette nouvelle attribution n’est 
pas encore complètement défi-
nie, mais cela permettra de 
désengorger les tribunaux lors de 
litiges. Certains types de contrats 
notariés auront désormais encore 
plus de force qu’ils peuvent  
déjà avoir. 

Le ministre de la Justice, avec 
cette nouvelle loi, est venue 
mettre à l’avant le  statut  
d’officier public du notaire. 

Plus de détails seront fournis  
ultérieurement, au fur et à  
mesure que nous les avons  
nous-mêmes. ◘

Notaire bien établie à Saint-Étienne-des-Grès

Me Julie Clermont
Notaire

Suivez-moi sur mon si te internet:  ju l ieclermont.com et sur mon Facebook

819 535-5513
julie.clermont@notarius.net 

Il me fera plaisir de vous aider et de vous conseiller. 
N'hésitez-pas à me contacter pour de plus amples renseignements:

500, rue Des Gouverneurs, Saint-Étienne-des-Grès

Immobilier
Achat de maisons, terrains, 
condos, etc.
Financement hypothécaire
Servitude
Etc.

Droit de la personne
Testament
Mandat en cas d'inaptitude
Règlement de succession
Etc. 



20 - Journal Le Stéphanois - Décembre 2023



Journal Le Stéphanois - Décembre 2023 - 21

Chronique  gourmande

C haque année, à l’approche des Fêtes, ma famille et moi nous 
retrouvons en cuisine pour confectionner ces délicieux biscuits 

pain d’épices. Lorsque leur parfum épicé commence à embaumer 
la maison, une ambiance chaleureuse nous enveloppe. Et je dois 
vous confier un petit secret : ils disparaissent très vite du comptoir,  
car petits et grands ne peuvent résister à l’envie d’en déguster. 
Joyeuses fêtes!

Temps de préparation : 20 minutes
Temps de repos : 1 heure
Temps de cuisson : 10-12 minutes
Portions : 24 biscuits

Qu’est-ce que ça prend?
•• 3 tasses de farine tout usage
•• 1 cuillère à thé de bicarbonate de soude
•• 3 cuillères à thé de gingembre moulu
•• 3 cuillère à thé de cannelle moulue
•• ½ cuillère à thé de clou de girofle moulu
•• ½ cuillère à thé de muscade moulue
•• ¼ cuillère à thé de sel
•• ¾ tasse de beurre mou
•• ¾ tasse de cassonade
•• 1 œuf
•• ⅓ tasse de mélasse

Glaçage

•• 250 g de sucre glace
•• 2-3 cuillères à soupe d’eau ou de jus de citron
•• Quelques gouttes de vanille blanche (optionnel, mais c’est bien 

meilleur)
•• Colorants alimentaires (optionnel)

Biscuits pain d’épices  
faciles & leur glaçage

Comment on fait?
1   Préchauffer votre four à 350°F.

2   Dans un grand bol, mélanger la farine, 
	 le bicarbonate de soude, le gingembre, 
	 la cannelle, la muscade, le clou de girofle et le sel.

3   Dans un autre bol, battre le beurre et le sucre jusqu’à obtention 
	 d’une consistance crémeuse. Incorporer l’œuf puis la mélasse.

4   Intégrer progressivement le mélange de farine aux ingrédients 
	 humides jusqu’à obtenir une pâte homogène.

5   Envelopper la pâte d’une pellicule plastique et la placer au 
	 réfrigérateur pendant au moins 1 heure.

6   Sur un plan de travail légèrement fariné, étaler la pâte sur une 
	 épaisseur d’environ 5 mm et découper vos biscuits à l’aide 
	 d’emporte-pièces.

7   Placer les biscuits sur une plaque recouverte de papier cuisson.

8   Enfourner pendant 10-12 minutes ou jusqu’à ce que les biscuits 
	 soient légèrement dorés.

9   Laissez refroidir complètement avant de glacer (très important!)

Conseil : Si vous trouvez que votre pâte est trop collante, même après 
le repos au réfrigérateur, vous pouvez ajouter un peu de farine lors 
de l’étalage pour faciliter le découpage.

Préparation du glaçage 

1   Dans un bol, mélanger le sucre glace avec l’eau ou le jus de citron 
	 jusqu’à obtention d’une consistance lisse. Si vous souhaitez des 
	 couleurs différentes, diviser le glaçage et ajouter quelques gouttes 
	 de colorant.

2   À l’aide d’une poche à douille OU d’un sac de congélation dont 
	 on a coupé un coin OU d’une cuillère, décorer vos biscuits 
	 refroidis. ◘

Marie-Ève Magny
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No 155

Qui  su i s - j e?  pa r  René  G ren i e r

Retour sur la 155e photo

J ’aimerais remercier Jean-Guy Boisvert pour nous avoir permis 
d’identifier les personnes de la 155e photo; il me mentionne 

en quelle occasion cette photo aura été prise. Hé oui, cette photo 
est passée à l’histoire depuis cette réunion de bénévoles au  
presbytère de Saint-Thomas-de-Caxton pour discuter des  
Fêtes du centième anniversaire de fondation de leur paroisse 
religieuse. Selon Jean-Guy, la première messe aura été chantée 
11 juillet 1903 alors que ce n’était qu’une mission; tout au long 
de l’année 2003-2004, quelques événements ont été organisés 
afin de mettre en évidence les 100 ans d’histoire religiese de la 
paroisse Saint-Thomas-de-Caxton.

Le moment principal de ces Fêtes a eu lieu lorsque la lieutenant-
gouverneur, madame Lise Thibeault est reçue comme invitée  
spéciale pour cet événement très important pour les citoyens(ennes).

Et de
156!

La 156e photo
Cette photo, 1947-1948, m’a été envoyée par madame Lucie-Anne 
Lévesque habitant Trois-Rivières maintenant mais encore très 
dévouée avec l’histoire de Saint-Étienne-des-Grès; on pense que 
l’enseignante pourrait être madame Liliane Beaulieu.

Lucie-Anne aurait une demande pour la population stéphanoise, 
elle aimerait savoir si une personne, ayant fréquenté l’école en 
même temps qu’elle, aurait des photos de sa classe : 1962-1963.

N.B.: Si vous possédez des photos et que vous aimeriez faire 
identifier les personnages y apparaissant, faites-les moi  parvenir 
et je les publierai dans votre journal local Le Stéphanois.

181 des Dalles,
reneg@cgocable.ca 
819 535-2815. ◘
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Légende des photos

Photo No 155
De gauche à droite en avant : Réjean Ricard, Serge Descôteaux, 
Jean-Guy Boisvert, Liette Lamy et Lisette Lamy.
Arrière : Sylvain Éthier et Michel Désilets.

Photo No 156
Photo de 1947-1948 envoyée par madame Lucie-Anne.

No 156

YVES

PERRON
Député de Berthier-Maskinongé

434 Avenue St-Laurent Ouvert du lundi au vendredi
Louiseville, Québec, J5V 1K2 De 9h à 16h
Téléphone : (819) 228-1210 yves.perron@parl.gc.ca
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951 Rue Principale St-Etienne des grès   819-535-9137

• Steaks marinés
• Ailes de poulet 
• Brochettes 

• Saucisses
• Soupe won tong
• Steak haché

Produits offerts 
au dépanneur au 
même prix qu’à 

la boucherie

Vaste sélection de produits 
maison cuisinés sur place

• 25 variétés de plats maison
• 25 sortes de sandwichs
• 10 variétés de salades
• Offert en format individuel et familial

Joyeuses 
Fêtes 
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Organismes

E xtraits d’un article de 
Minaz Kerawala, conseil-

ler en communication et relations 
publiques.

Pris du site : devp.org

Le 7 octobre, le Hamas a tué 
des milliers de civils innocents 
et pris des centaines d’otages en 
Israël. Convenant avec le pape 
François qu’un tel extrémisme 
alimente «  la haine, la violence  
et la vengeance » et fait «  seu-
lement souffrir  », nous nous 
sommes joints à lui pour deman-
der « que les otages soient libérés 
immédiatement ».

Les représailles des forces  
israéliennes ont depuis lors créé ce 
que le Saint-Père a décrit comme 
une « grave situation humanitaire 
à Gaza ». Les Nations Unies font 
état de près de 1,5 million de 
personnes déplacées, de quelque 
1 400 victimes en Israël et de 
plus de 9 000 victimes à Gaza, 
dont plus de 3 700 enfants. Plus 
de 22 900 personnes ont été bles-
sées et des milliers sont portées  

disparues, présumées mortes à 
Gaza (voir rapport en anglais).

Parmi les victimes, notre collègue 
Viola Al ’Amash, une employée 
de Caritas Jérusalem âgée de  
26 ans, a été tuée avec plusieurs 
membres de sa famille, dont des 
jeunes enfants, lorsqu’un missile 
a frappé une salle paroissiale dans 
laquelle des centaines de civils 
s’étaient réfugiés.

Avec la poursuite des hostilités, 
l’épuisement de la nourriture et 
des biens de première nécessité, 
et l’arrivée de l’hiver, le nombre 
de victimes va continuer à  
augmenter.

Le cardinal Pizzaballa, Patriarche 
latin de Jérusalem, a fait preuve 
d’un courage moral... profond en 
écrivant une lettre à son diocèse. 
Poussé par sa conscience, il a écrit 
à propos des actions du Hamas : 
« Il n’y a aucune raison pour une 
telle atrocité. Oui, nous avons 
le devoir de l’affirmer et de la 
dénoncer. »

Guerre en
Moyen Orient

Affirmant que « la vie de chaque 
personne humaine a une égale 
dignité devant Dieu », le cardi-
nal a décrit les bombardements 
meurtriers du gouvernement 
israélien et les souffrances et 
privations qu’ils infligent à plus 
de deux millions de personnes  
à Gaza comme « des tragédies  
qui dépassent l’entendement 
et que nous avons le devoir 
de dénoncer et de condamner 
sans faille. » Il a ajouté : « Il est 
temps d’arrêter cette guerre, cette  
violence insensée. »

La prescription du patriarche était 
claire : « Ce n’est qu’en mettant 
fin à des décennies d’occupation 
ainsi qu’à ses conséquences 
tragiques, et en donnant une 
perspective nationale claire et 
sûre au peuple palestinien, qu’un 
processus de paix sérieux pourra 
être engagé. Si ce problème n’est 
pas résolu à la racine, il n’y  
aura jamais la stabilité que nous 
espérons tous. »

En ce moment où le secrétaire 
général des Nations Unies,  
António Guterres, a parlé  d’« un 
danger grave et immédiat », il est 
temps pour nous, les Canadiennes 
et Canadiens de tendre la main. 
De tendre la main pour réconfor-
ter nos voisin(e)s qui s’inquiètent 

pour leurs familles dans la zone 
de conflit. De tendre la main à 
nos enfants pour les soulager et 
les rassurer. Mais surtout, tendre 
la main à nos sœurs et frères 
de Terre sainte par la prière, la 
bonne volonté, le plaidoyer et la 
générosité.

Car, comme l’a dit le cardinal  
Pizzaballa, « La souffrance des 
innocents devant Dieu a une 
valeur précieuse et rédemp-
trice, parce qu’elle est unie à 
la souffrance rédemptrice du 
Christ. Que leur souffrance nous  
rapproche toujours plus de la 
paix! »

DPCC a publié un communiqué 
de presse annonçant une allo-
cation de 150  000  $ à Caritas  
Jérusalem et invitant les Cana-
diennes et les Canadiens à  
donner généreusement à notre 
appel d’Urgence humanitaire 
Gaza, lancé par la Coalition 
humanitaire. 

Voir : devp.org/donnez ◘

Caroline Young,
Développement et Paix
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Les correct ions

audio-visuel, socio-économiques,  
Occident, demi-heure, main-d’œuvre,   

chômage, nouveau-nés, vice-présidents,  
portefeuille, antidémocratiques,  
monoparentales, sans-abris ou  

sans-abri, antipollution, antitabac 

Le combat du monde (extrait)

À l’ère du micro-ordinateur et  de l ’(audio visuel ,  
audio-visuel) on croirait que les problèmes (socios- 

économiques, socio-économiques) de l’(occident-Occident) sont 
tout à fait réglés. Cependant, les comptes rendus télévisés nous 
donnent, à peu près en une (demie-heure, demi-heure) une bonne 
idée des drames qui subsistent et des nouveaux qui surgissent  :  
les problèmes liés à la (main d’œuvre, main-d’œuvre), le (chomâge, 
chômage), les malformations des (nouveaux-nés, nouveau-nés),  
les (vice-présidents, vices-présidents) se servant impunément dans 
le (porte-feuille, portefeuille) de l’État, la mainmise quasi-totale  
sur le peuple des dictateurs (anti-démocratiques,  antidémocratiques), 
la misère des familles (monos-parentales, monoparentales) le  
désarroi des ex-détenus qui viennent tout juste de sortir de prison,  
les (sans-abris, sans abris) qui se cherchent un chez-soi, sans 
parler des luttes antiapartheids, des campagnes (anti-pollution,  
antipollution), (antitabac, anti tabac), etc.

Ref. : dictées à la carte. ◘

Henriette St-Pierre,
Vice-présidente SSJB Saint-Étienne-des-Grès

Dictée 
décembre

Organismes  ( su i te )
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D écembre est à nos portes et amène avec lui sa frénésie du 
temps des fêtes. Nous, les membres de l’Afeas, en profiterons 

pour participer à cette période de réjouissances. C’est ainsi que le 
jeudi 7 décembre 2023 nous nous rendrons à la pizzeria Stratos à 
Saint-Boniface pour partager un souper. Chaque membre de l’Afeas 
est invité pour ces retrouvailles que nous souhaitons festives et 
amicales. Il est important de s’inscrire au préalable afin de mieux 
planifier cette rencontre. Comme par les années passées, nous ferons 
relâche en janvier.

Une année qui commence en force!
L’année commence en force après un congrès Afeas 
inspirant et mobilisateur sur le thème de l’équité, la 
diversité et l’inclusion! Si vous n’avez jamais participé à 
un congrès Afeas, c’est le moment de faire le saut, on en 
ressort toujours inspirées, dynamisées et pleines d’idées! 
Le prochain congrès provincial aura lieu à Trois-Rivières, du 
6 au 8 septembre 2024. Étant donné que cela se déroulera près de 
chez-nous, nous espérons que l’Afeas locale Saint-Étienne-des-Grès 
sera présente lors de ce 58e congrès provincial.

Au nom de l’Afeas nous vous souhaitons une joyeuse période  
des fêtes et espérons vous rencontrer lors de nos prochaines  
activités. ◘

Christiane Caron, 
Afeas locale Saint-Étienne-des-Grès

Joyeuses  
fêtes!A nnée après année, les traditions du temps des Fêtes engendrent 

une foule de beaux moments et d’heureux souvenirs.

J’ai envie de vous parler de l’importance des traditions dans nos vies 
et de ce qui rend cette période de l’année si particulière.

Noël, jour de l’An, fête des Rois, soupers de famille ou d’amis... 
Qu’elles soient ou non religieuses, les traditions existent dans toutes 
les familles et dans toutes les communautés. Elles donnent lieu à 
une continuité que nous perpétuons en compagnie de nos parents 
et de nos proches.

Les traditions contribuent au sentiment d’appartenance envers 
notre famille ou notre groupe. Une tradition familiale se partage 
des grands-parents aux parents, aux enfants et aux petits-enfants, et 
ce, en évoluant au fil du temps. Pour un jeune enfant, le réveillon  
de Noël n’aura peut-être pas la connotation religieuse que ses  
grands-parents attribuent à cette fête.

Il est important de vivre au présent afin d’apprécier réellement ces 
précieux moments, en plus de générer de nouveaux souvenirs à se 
remémorer, des années durant.

Dans une société où les changements sont constants, les traditions 
nous disent et nous rappellent qui on est, d’où on vient, nous  
sécurisent et nous rassemblent.

Sur ce, mon équipe et moi vous souhaitons de passer un très joyeux 
temps des fêtes et de précieux moments avec les gens qui vous sont 
chers! ◘

Louise B. Germain, 
Directrice générale du CAB Laviolette

Les traditions
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N ous en sommes déjà à notre dernier article annuel pour 2023, 
le temps des Fêtes approche à grands pas et à ce jour notre 

ligue aura déjà complété 12 semaines d’activités, soit la moitié de 
notre saison régulière. Quoique que la majorité de nos membres 
ont souffert au début de l’année avec des moyennes plus basses que 
d’habitude, les choses semblent se replacer au cours des dernières 
semaines pour la plupart de nos joueurs. Je me garde une petite gêne 
pour les traînards en ne les citant pas mais ce n’est pas l’envie qui 
me manque.

Pour la période se terminant le 5 novembre, plusieurs performances 
sont à noter en commençant par notre moulin à vent Michel  
Bilodeau 214/517 qui aurait finalement trouvé sa « planche » après 
tant d’années sans compter notre J.P. « Fablo » Lafontaine qui a 
réussi son meilleur triple à vie avec un 212/573. Dire que ce der-
nier s’est « planté » avec un dalot lors de l’abat chanceux, payant 
pour la ligue, merci. Quelques dames s’en sont d’ailleurs réjouies 
sans vouloir entrer dans les détails mais c’était de bonne guerre. 
D’autres résultats chez les dames : Louise Lafontaine 181/438, Lise 
Gélinas 171/474, Dominique Boucher 195/506, Gisèle Boucher 
174/481, Pierrette Caron 188/457, Patricia Boisvert 192/543, Manon  
Wellman 187/537, Diane Désaulniers 191/471, Diane Martel 184/466 
tandis que les quilleurs suivants se sont distingués eux aussi : Pierre 
Plourde 236/594, Daniel Plourde 235/594, Robert Turcot 247/619, 
Régis Boily 193/541, Richard Trudel 223/610, Jacques Lafontaine 
188/531, Eric Boisvert 217/587, Richard Lacombe 210/536, Guy 
Martin 207/541 et finalement le doyen de notre ligue Gilles Dufresne 
avec un 198/541. Félicitations à tout ce beau monde. Collectivement, 
les équipes M. Wellman (40), R. Gélinas (38) et R. Turcot (36) 
dominent le classement mais il y a seulement 7 points d’écart entre 
les 6 premières équipes début novembre.  

Bienvenue à de nouveaux remplaçants dans notre ligue  : Guy  
Cormier, Louis Boisvert et Sylvie St-Yves et nous tenons à souligner 
le retour de Richard Boucher après quelques années d’absence pour 
raison de santé. N’oublions pas le 16 décembre prochain, notre après-
midi abat 9 alors que les grosses pointures seront jumelées aux petites 
lors d’une compétition amicale, le tout suivi d’un repas en soirée. Je 
profite du moment et au nom de notre Présidente, pour souhaiter un 
heureux temps des Fêtes à tous nos membres ainsi qu’aux lecteurs/
lectrices de ce journal. ◘

René Gélinas

L es policiers de la Sûreté du Québec désirent sensibiliser la 
population aux vols dans les véhicules.

Présentement sur les territoires de la MRC Nicolet-Yamaska et MRC 
Bécancour, sévit une vague de vol dans les véhicules stationnés 
et déverrouillés. Par la suite, les voleurs font des transactions frau-
duleuses dans les dépanneurs de la région avec les cartes bancaires 
dérobées. Les conseils suivants s’appliquent à tous, même si pré-
sentement, votre territoire n’est pas nécessairement touché par ces 
vols. Personne n’est à l’abri donc vaut mieux prévenir.

La vague de vols est en cours depuis la fin septembre, malgré  
l’arrestation d’un des suspects.

Les policiers invitent donc les citoyens à la vigilance et leur  
recommandent de suivre ces quelques règles de prévention :

•• Verrouillez les portières et le coffre arrière du véhicule;
•• Si possible, stationnez votre véhicule dans un endroit bien éclairé 

et achalandé;
•• Ne laissez jamais votre clé dans le contact si vous devez laisser 

votre véhicule sans surveillance;
•• Ne laissez aucun objet de valeur visible ou non dans le véhicule;
•• Rangez les colis, sac à main, fourre-tout à l’abri des regards et 

surtout, ne laissez pas dans votre voiture vos carnets de chèques, 
cartes de crédit ou votre portefeuille;

•• Retirez tout élément pouvant indiquer qu’un appareil électronique 
se trouverait à l’intérieur (support de GPS, chargeur, adaptateur);

•• Éteignez la fonction Bluetooth et Wi-Fi de vos appareils pour 
éviter que des voleurs captent leur signal.

Le Code de la sécurité routière prévoit que nul ne peut laisser  
sans surveillance un véhicule routier dont il a la garde sans  
avoir préalablement enlevé la clé du contact et verrouillé les  
portières. Cette infraction peut entrainer une amende de 30 $ plus 
les frais. ◘

Annie Thibodeau,
Sûreté du Québec

Ligue de quilles 
les Grès

Vols dans véhicules : 
conseils de 
prévention

sport Communiqué

Vas-y!Colore-moi!
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pour  s ’amuser

Vas-y!Colore-moi!

Amuse-toi!

Image de : Freepik.com
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Dates Évènements Références

Décembre Paroisse : célébrations du temps des fêtes Page 12

Lundi 4 décembre Municipalité : séance du conseil municipal Page 6

Jeudi 21 décembre 
(au lundi 8 janvier) Bibliothèque : fermeture pour les fêtes Page 9

Lundi 25 décembre 
(au mercredi  

3 janvier)
Municipalité : fermeture du bureau municipal pour les fêtes Page 6

Lundi 25 décembre Noël

Lundi 1er janvier Jour de l’an 2024

- à surveiller au mois de décembre - 

les Petites annonces

Pour Annoncer : on doit envoyer l'annonce soit par courriel soit par la poste ou enregistrer un message 
téléphonique avant le 7 du mois!

35 mots et moins : 5 $    -    Plus de 35 mots : 10 $    -    Maximum : 50 mots
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